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Centre d' Enseignement
Supérieur pour Adultes



CENTRE D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR POUR ADULTES

rue de Courcelles 10 à 6044 ROUX

 « Certificat de Qualification éducateur (C.Q. educ) » :

Contrats de stages de troisième année C.Q. éduc.

STAGES D’INTEGRATION
Vous trouverez ci-joint, une série de documents à transmettre à des personnes différentes et à des moments importants de votre année scolaire.

A. AVANT DE COMMENCER VOS STAGES

1. Vous écrirez un document intitulé « Projet de stage »  que vous remettrez à votre professeur d’encadrement de stage avant de faire signer les contrats.

2. Vous demandez à la Direction, où vous souhaitez réaliser vos stages, de vous remettre le document d’analyse de risques et vous entamez les démarches nécessaires (s’il y a lieu) pour vous mettre en conformité avec les exigences du lieu de stage.
3. Vous remettrez à la Direction de l’institution ou du service où vous souhaitez faire vos stages, une lettre précisant les attentes et objectifs du CESA .

4. Vous demanderez au Directeur de l’institution ou du service, de compléter un contrat de stage, sans le signer, de le photocopier en trois exemplaires et de les signer par la suite. Il y aura :

· un exemplaire pour la direction de l’institution de stage ;

· un exemplaire pour le professeur d’encadrement du CESA ;

· un exemplaire pour vous-même.

5. Vous remplirez la fiche de stage précisant vos tâches et votre horaire que vous remettrez à votre PROFESSEUR D’ENCADREMENT DE STAGE du CESA.
6. Vous ferez remplir la fiche intitulée « fiche d’analyse de risques »

B. A LA FIN DU STAGE

Vous remettrez à votre PROFESSEUR D’ENCADREMENT DE STAGE : 

· La grille d’évaluation de stage remplie par votre TUTEUR/MAITRE DE STAGE et VOUS-MEME;

· une grille d’autoévaluation (voir document « repères »).

Vous remettrez une lettre de remerciements à votre TUTEUR DE STAGE et vous lui demanderez de compléter l’attestation de service reçue par votre professeur d’encadrement de stage.

C. AU PLUS TARD UNE SEMAINE AVANT LA DELIBERATION

Peu de temps avant de terminer votre stage, vous devez demander deux documents à votre professeur d’encadrement :

· la lettre de remerciements à remettre à votre tuteur de stage ;

· le document « attestation de stage » qui devra être remis pour vérification au professeur d’encadrement. Celui-ci contrôlera si tout est en ordre (cachet, nombre d’heures…), y apposera son paraphe avec la mention « vu » ou « OK » et déposera lui-même le document au secrétariat.

Merci de votre collaboration.

Les professeurs d’encadrement de stage

CENTRE D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR POUR ADULTESPRIVATE 


rue de Courcelles 10 - 6044 ROUX

Tél : 071/45.11.08

Fax : 071/45.53.63

Site internet : www.cesa.be
Courriel : cesa@cesa.be
Madame la Directrice,

Monsieur le Directeur,

Concerne : stage d’intégration de troisième année
Certificat de qualification éducateur 

Vous avez accepté de prendre un étudiant en stage chez vous et nous vous en remercions vivement.  L’expérience de terrain constitue un pôle important de la formation et votre collaboration représente un maillon indispensable à l’aboutissement de celle-ci. 


L’étudiant - stagiaire effectue sa formation dans la filière « certificat de qualification éducateur » (C.Q. educ) qui comporte différentes Unités de formation. 


Il nous semble également important de vous faire remarquer qu’au terme de ses trois années de formation, l’étudiant obtiendra, s’il réussit, un diplôme équivalent à celui d’un étudiant ayant réalisé un certificat de qualification « Agent d’éducation » (Niveau de fin d’humanités).

Notre formation d’éducateurs et d’éducatrices s’articule autour de deux axes : 

· la formation scolaire : lieu d’apprentissage théorique et technique ;

· la formation professionnelle : lieu d’expérience et de recherche.

Ces deux pôles se renvoyant l’un à l’autre dans un jeu dialectique permanent.

Le dossier pédagogique relatif au stage d’insertion reprend 
 :
· Les finalités particulières du stage ;

· Le programme de l’étudiant ;

· Les capacités terminales requises au terme du stage.

1. Les finalités particulières du stage

· appliquer les concepts et contenus méthodologiques en référence à son niveau de

       formation ;

· participer à la mise en œuvre du projet pédagogique du lieu de stage ;

· s’adapter en se basant sur l’évaluation continue de ses actions ;

· assurer, dans le respect inconditionnel des personnes et des règles déontologiques, une fonction d’accompagnement et d’éducation, une fonction d’orientation, de guidance et de prévention.

2. Le programme de l’étudiant

A partir de situations professionnelles vécues sur le terrain, l’étudiant devra devenir capable :

· d’émettre des hypothèses en adéquation avec la situation d’accompagnement, adaptées aux demandes des personnes accompagnées et de l’équipe d’encadrement et témoignant d’un processus de questionnement permanent ;  

· de situer la personne accompagnée dans son contexte de vie (famille, entourage, réseau, …) ;

· de proposer des actions qui favorisent les liens avec les familles et l’entourage des personnes accompagnées ;

· de se questionner : 

· au sujet des interpellations de l’équipe de travail sur des phénomènes de projections et d’identifications ; 

· sur son identité professionnelle au sein d’une équipe pluridisciplinaire ;

· de participer avec l’équipe à l’évaluation et à l’évolution du projet pédagogique ;

· de décrire le fonctionnement, les objectifs, les mandats, les projets, les enjeux de la structure institutionnelle ;

· d’émettre un avis personnel argumenté sur la structure institutionnelle ;

· de décoder et de clarifier les « demandes »  des différents acteurs institutionnels ;

· de questionner le projet pédagogique de l’institution à la lumière des pratiques quotidiennes et des enjeux environnementaux, culturels, sociaux, politiques, économiques, … ;

· de situer la place et repérer les enjeux de sa fonction d’acteur social ;

· de développer une réflexion éthique sur les actions menées dans le cadre des projets individuels et collectifs ;

· d’utiliser un vocabulaire adapté à la profession, au terrain de stage et au public accompagné ;

· d’exposer l’évolution de son identité professionnelle en acceptant de la confronter à d’autres et en la liant aux expériences vécues en stage. 

 3. CAPACITES TERMINALES
Pour atteindre le seuil de réussite, en référence au contenu méthodologique de son niveau de formation,  l’étudiant sera capable, au travers d’un ou plusieurs rapports d’activités oraux et écrits  et dans le respect des règles déontologiques :

· d’élaborer, en fonction du secteur d’intervention, un projet d’accompagnement en le situant dans la structure institutionnelle, en référence au projet de l’institution ou du service ainsi qu’aux besoins et demandes des usagers ;

· d’expliciter les activités réalisées en mettant en évidence la place occupée par le bénéficiaire, par lui-même et son positionnement par rapport à l’équipe ;

· d’analyser ses relations avec l’équipe et les bénéficiaires en explicitant l’évolution de son identité professionnelle. 

Pour déterminer le degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :

· la capacité à développer différentes attitudes d’ouverture visant l’intégration dans un travail d’équipe,

· la qualité et l’utilisation de ses observations et la pertinence de l’analyse,

· la qualité, la clarté et la structure de la présentation de l’expérience vécue,

· la pertinence de ses commentaires et  la qualité des liens établis avec sa formation conceptuelle et méthodologique.

Le stage est ainsi le lieu indispensable qui permettra à l'étudiant de se construire progressivement une identité professionnelle.

La réglementation de l'école prévoit que l'étudiant preste 400 heures de stage en troisième année réparties entre septembre et fin juin de l’année suivante (Ces heures peuvent être réparties entre différentes institutions et services).

Ce temps de formation peut se réaliser dans un seul ou plusieurs endroits de stage en fonction des souhaits de l’étudiant et moyennant l’accord de son professeur d’encadrement de stage. 

En annexe à la présente, nous vous transmettons un exemplaire du contrat de stage. 

Nous vous demandons de le compléter, sans le signer, de le photocopier en trois exemplaires et de les signer par la suite (document A2). Il y aura :

· un exemplaire pour la direction de l’institution de stage ;

· un exemplaire pour le CESA ;

· un exemplaire pour vous-même.

Ce n'est que lorsque le contrat sera signé par les trois partenaires concernés et que le contenu aura été précisé de commun accord que le stage pourra démarrer de manière officielle et que l'étudiant sera couvert par l'assurance responsabilité civile de l'école.

Ce contrat précise, autant que possible, le cadre et les lignes directrices du travail demandé au stagiaire.

Une période d’observation

Vous avez sans doute déjà pu discuter d'un horaire de travail avec l'étudiant qui va démarrer ses stages chez vous.

Il est indispensable que vous puissiez prévoir un temps d'observation d’un minimum de 40 heures, préalable à une participation active de l’étudiant, tout en étant déjà encadré par vos soins et ceux de votre équipe.

L’évaluation de l’étudiant

Une grille d'évaluation est jointe au présent document. L’évaluation finale sera pour vous, votre équipe et l'étudiant l'occasion de faire le point en relevant les aspects positifs et les facettes du travail qui devraient être améliorées. Cette évaluation permettra à l'étudiant de mieux se situer et de voir comment il a évolué dans le cadre d'une pratique professionnelle.

Nous nous permettons cependant d'insister sur la nécessité de programmer des évaluations intermédiaires.

Celles-ci seront autant de points de repères, de moments de réflexion entre le maître de stage, l’équipe et le stagiaire.  Elles lui permettront de se situer, de se rendre compte du chemin parcouru et de ce qu'il faut retravailler pour atteindre plus de professionnalisme. La grille d'évaluation finale annexée à la présente peut évidemment être utilisée à cette fin. 

Contacts école / institution

Si en cours de stages vous souhaitez nous contacter, n'hésitez pas à le faire. Nous tenons à privilégier au maximum la dynamique de triangulation entre l’étudiant, le tuteur de stage et le professeur d’encadrement de stage.

Sachez donc que nous nous tenons à votre entière disposition pour que le stage soit une expérience vécue positivement par l'étudiant, par vous‑même et votre équipe de travail.

Nous tenons cependant à vous informer que notre centre de formation a fait un choix pédagogique clair : les professeurs d’encadrement de stage ne se déplacent pas automatiquement dans les différents endroits de stages. 

Cette manière de fonctionner peut sembler étonnante, mais résulte du fait :

· Qu’un professeur d’encadrement de stage du CESA ne dispose que de 10 périodes de cinquante minutes pour accompagner individuellement chaque étudiant en stage. Ces heures sont donc consacrées prioritairement à des rencontres de réflexion et de travail, entre l’étudiant et le professeur d’encadrement de stage, au départ de l’expérience de terrain de l’étudiant ; 

· Que le Cesa est un centre de formation pour adultes, ce qui permet de construire un modèle pédagogique différent de l’enseignement  de plein exercice. L’adulte étudiant s’engage dans un processus où il est amené à rester acteur tout au long de son parcours de formation ;

· Que nos étudiants proviennent d'horizons géographiques très différents 
. Cela signifie concrètement qu'ils réalisent leurs stages dans des lieux proches de leur domicile. Une seule visite d’un professeur du CESA épongerait près de la moitié du temps que celui-ci pourrait consacrer à l’étudiant (sans compter les frais de déplacement auxquels le budget de l’école ne pourrait faire face) !

· Que nous avons des habitudes de collaboration avec de nombreuses institutions et services qui nous font confiance et connaissent nos pratiques pédagogiques depuis longtemps ;
Si c’est la première fois que vous accueillez un adulte stagiaire de notre école, nous nous ferons un plaisir de venir échanger avec vous. Cette rencontre nous permettra de mieux nous connaître et de confronter nos exigences mutuelles.

De même, si l'étudiant ou vous‑même le jugez utile, nous conviendrons ensemble d’une date de rencontre pour discuter d’une éventuelle difficulté rencontrée ou pour participer à une évaluation du parcours de l’étudiant.

Analyse des risques

Voici une synthèse de la procédure :

1. Chaque institution, établissement, service devrait avoir en sa possession un document d’analyse des risques encourus par ses travailleurs. Le futur stagiaire devrait recevoir une copie de ce document, avant de commencer ses stages.

2. Si l’institution, le service, l’établissement dispose de l’analyse de risques :

· L’étudiant stagiaire doit réaliser les démarches et examens pour se mettre en conformité avec l’analyse de risques.

· Si le stagiaire a déjà dû répondre aux conditions d’une analyse de risques dans le cadre d’un stage précèdent, réalisé dans un autre lieu, il peut produire les preuves de ses démarches et examens. Le responsable du service, de l’institution, de l’établissement peut alors décider qu’il n’y a pas lieu de faire des examens complémentaires. Dans le cas où il y aurait des examens médicaux complémentaires à réaliser, voir ci-après.

· Si le stagiaire doit réaliser des examens médicaux, il doit s’adresser au Service Externe de Prévention et de Protection du CESA : 

CBMT ASBL

Rue Léopold, 19-21

6000 CHARLEROI

071/317056

Ou à l’adresse suivante :

CBMT ASBL

Avenue Ad. LACOMBLE, 52/7

1030 BRUXELLES

02/738 75 37

· Ni l’étudiant, ni le lieu de stage, ni le CESA ne doivent payer quoique ce soit. Cependant, pour le moment, les frais d’examens complémentaires (radiographies, vaccins…) restent légalement à charge de l’employeur. 

3. Si l’institution, le service, l’établissement ne dispose pas de l’analyse de risques, l’étudiant stagiaire PEUT dès lors réaliser son stage dans ce service.
4. Au niveau des assurances : la responsabilité civile du stagiaire est couverte par la police RC Scolaire du Cesa (Axa 730149998) et les blessures éventuelles du stagiaire dans l’exercice de son activité sont couvertes par la police Accident de Travail du Cesa (Vivium1207116). Il est donc bien clair que les stagiaires ne sont pas couverts en dehors de l’institution ou du service qui les accueille en stage. La couverture est uniquement accordée dans les locaux de l’institution ou du service.
N.B. : une « fiche d’analyse de risques » est jointe au contrat de stage.

Nous vous demandons de bien vouloir la compléter.

Consultation site internet

Les différentes formations dispensées par le CESA, ainsi que la plupart des documents qui cadrent les processus de formations sont accessibles sur le site internet www.cesa.be
En cliquant sur la rubrique « pratique professionnelle », accessible à partir de la page d’accueil, vous pourrez accéder aux différentes rubriques telles le projet pédagogique de l’école, les documents relatifs aux stages et aux exigences du CESA…

En annexe vous trouverez :

1. le projet pédagogique du CESA ;

2. le contrat de stage ;

3. la grille d’évaluation ;

4. la « fiche d’analyse de risques ».

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à la présente et reconnaissants du travail d’encadrement de nos étudiants, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Tél :  071/45.11.08 cesa@cesa.be

FICHE D’ANALYSE DE RISQUES 

Document à compléter et à remettre au CESA

Partie à compléter par l’institution ou le service

Identification de l’étudiant stagiaire :
Nom :…………………………………………… Prénom :…………………………….

N° registre national : ……………………………………………………………………

Filière de formation (entourer) : éducateur – cadre du non marchand – psychomotricité – psychopathologie – master européen

Formation entreprise au CESA :……………………………………………………….

Année :…………………………

Date de début du stage : …………………………………………………………………

Durée totale du stage : …………………………………………………………………..

Identification de l’institution ou du service :
Dénomination :…………………………………………………………………………..

Adresse :………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………….

Téléphone :…………………….. Courrier électronique : ……………………………

Nom du tuteur de stage : ………………………………………………………………

Nom du service externe de l’institution d’accueil (nom du service médecine du travail) : …………………………………………………………………………..

· Une analyse des risques a-t-elle déjà été réalisée au sein de l’institution ou du service ?

OUI



NON

Si l’analyse des risques a été réalisée, voulez-vous annexer une copie au présent document.

· Aucune démarche n’est à effectuer par l’étudiant stagiaire (barrez la phrase si ce n’est pas correct):

· Les démarches suivantes sont à effectuer par l’étudiant stagiaire (barrez la phrase si ce n’est pas correct) :

1…………………………………………………………………………………………….

2…………………………………………………………………………………………….

3…………………………………………………………………………………………….

4…………………………………………………………………………………………….

Cachet de l’institution ou du service


Signature du responsable

Partie à compléter par le C.B.M.T. 

(Uniquement s’il y a lieu de réaliser des examens médicaux 
:

L’examen médical a été effectué :

OUI



NON

Les actes supplémentaires devant être réalisés pour être conforme à l’analyse de risques sont :

1…………………………………………………………………………………………….

2…………………………………………………………………………………………….
Cachet du C.B.M.T. pour conformité



Nom et signature du médecin 

CONTRAT DE STAGE

Formation Certificat de Qualification Educateur
Stage d’intégration : troisième année
Avant de signer les contrats, nous vous demandons de faire lire TOUT le contenu de la lettre d’accompagnement, à la fois par un membre de la Direction et par la personne chargée d’encadrer le stagiaire. 
Signer ce contrat de stage signifie que ces deux personnes, et le stagiaire, ont lu la lettre d’accompagnement.

A. Les partenaires : 

Ce contrat de stage est établi entre les partenaires suivants :

L’institution ou le service :

Nom complet de l’institution ou du service: .................................................................................................................................

Rue :..............................................................................................................................

Code postal :.............................................. Localité ...................................................

tél. :..............................................................

Direction : ……………………………………

Maître de stage désigné : …………………………………………….

(le maître de stage est l'éducateur référent qui accompagne le stagiaire et le forme au métier d'éducateur)

Objectif(s) de l’institution ou du service : 

........................................................................................................................……….

........................................................................................................................……….

Type de public auquel s’adresse l’institution ou le service : 

........................................................................................................................……….

Composition de l’équipe dans laquelle le stage va être effectué : 

	Fonction exercée
	Formation de base
	nombre

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


L’étudiant stagiaire :

M....................................................................................................................................

Rue :..............................................................................................................................

Code postal :.............................................. Localité : ..................................................

Tél. :..............................................................

Classe : ……………………………………..

Le C.E.S.A. représenté par le professeur d’encadrement de stage :

M....................................................................................................................................

Rue de Courcelles, 10 à 6044 Roux

tél. : 071/45.11.08.

B. Les conventions : 

1. Le stagiaire est accepté en stage pour 

· une durée de ................... heures (l’étudiant doit réaliser 400 heures de stage sur l’année, mais peut répartir ses heures de stage dans différents lieux). 

· débutant le......................

· se terminant le..................

2. Une période d'observation de 40 heures

Commençant le...........……………………….

et se terminant le...........................……………... 

sera organisée.

Au terme de cette période, l'un des trois partenaires peut mettre fin au contrat à condition de motiver sa décision et de rencontrer les autres partenaires.

3. Le maître se stage désigné par l’institution, le service ou l’association est 

M..................................................................................................................................

Ce maître de stage est responsable du suivi du stagiaire dans le cadre de son stage. Il peut être joint au numéro de téléphone suivant : ............................................................................................................

Il est convenu entre les parties : 

Au point de vue des tâches (description concrète) ::

........................................................................................................................……….

........................................................................................................................……….

........................................................................................................................……….

........................................................................................................................……….

........................................................................................................................……….

........................................................................................................................……….

Au point de vue de l’horaire :

........................................................................................................................……….

........................................................................................................................……….

........................................................................................................................……….

........................................................................................................................……….

........................................................................................................................……….

4. Le travail du stagiaire est organisé en fonction du projet pédagogique du centre de formation et des objectifs repris dans le dossier pédagogique du certificat de qualification éducateur (voir lettre d’accompagnement ou site www.cesa.be) et plus particulièrement de l’unité de formation « stage d’intégration » .

Le stagiaire ne remplace, en aucun cas, un éducateur ou une éducatrice engagé(e) ou qui pourrait l'être.

Les activités menées par le stagiaire doivent être encadrées par des professionnels. Un stagiaire ne peut être laissé seul (pas de nuit seul par exemple).

Le temps de prestation du stagiaire est organisé conformément aux conventions collectives en vigueur. 

Le maître de stage ne fera pas obstacle aux prestations du stagiaire requises par le C.E.S.A..

La présence aux cours généraux et d’encadrement de stage est obligatoire et indispensable.
Le maître de stage s'engage, au terme du stage, à ce qu'une évaluation finale ait lieu et que la grille soit complétée avec le stagiaire et de préférence en présence des autres membres de l'équipe de travail.

Il  s'engage également à faire une évaluation au terme de la période dite d'observation et au moins deux autres évaluations intermédiaires avant l'évaluation finale (la grille d'évaluation finale peut être utilisée à cette fin). 

Les dates des évaluations sont : 

Le …………………………………………………… (après la période d'observation )  

Le …………………………………………………… 

Le …………………………………………………… 

Le ………………………………………………….(évaluation finale avec la grille d'évaluation annexée)

Le maître de stage déclare avoir pris connaissance de la lettre et des annexes qui accompagnent les contrats de stage.  Ils indiquent la procédure de transmission des informations entre les partenaires et l’organisation éventuelle de rencontres.

Le stagiaire participe activement à la réalisation du projet de l'institution, du service ou de l'association et accepte les directives de son maître de stage et de son équipe de travail. 

Il s'engage également à respecter le secret professionnel.

Au niveau des assurances : la responsabilité civile du stagiaire est couverte par la police RC Scolaire du Cesa (Axa 730149998) et les blessures éventuelles du stagiaire dans l’exercice de son activité sont couvertes par la police Accident de Travail du Cesa (Vivium1207116). Il est donc bien clair que les stagiaires ne sont pas couverts en dehors de l’institution ou du service qui les accueille en stage. La couverture est uniquement accordée dans les locaux de l’institution ou du service.

Si une analyse de risques a été faite au sein du service, le maître de stage déclare que le document d’analyse de risques a bien été transmis à l’étudiant stagiaire et que celui-ci a réalisé les démarches et remis les documents qui le mettent en conformité avec les attentes du service. 

Le présent contrat peut être rompu par l'un des partenaires, à condition de réunir les deux autres et de motiver la décision. Cela signifie clairement qu’un partenaire ne peut, en aucun cas, décider de mettre fin au stage sans organiser une rencontre avec les deux autres partenaires. C’est lors de cette réunion d‘évaluation que seront décidées les modalités de préavis et autres obligations administratives.

Un étudiant rompant  son contrat de stage de manière unilatérale commet une erreur grave car il rompt un contrat qu’il a lui-même signé! Cette attitude compromettrait, de manière fâcheuse, la réussite de son UF stage. Le stagiaire et l’employeur s’efforceront chacun de donner un préavis de 5 jours prestés.
Fait en trois exemplaires 
le .......................……………...à  .........................................................
	Le représentant de l’institution, du service ou de l’association
	Le stagiaire
	Le représentant du CESA

	
	
	




Cachet de l’institution, du service ou de l’association


Fiche à compléter par l’étudiant et à remettre en un exemplaire,

au professeur d’encadrement de stage  AVANT la signature des contrats.
	PRIVATE 

Fiche de présentation du stage


Etudiant : 

Nom : ……………………………………..............................................  

Prénom : ..........................................................……………………

Section : ………………………..  Classe : ……………………….

Année académique : 20 …….... – 20 …………

Lieu de stage  : 

Nom complet : ........................................................................................................………………………..

rue : ........................................................................................……………...........................

code postal : ........................................  Localité : .............……………...............................

n° tél. : ......................... E-mail : ...........................................................................

Secteur  (AWIPH, COCOF, AAJ, Associatif, …) : ……………………………………………………

1. Objectif/missions de l’institution, du service ou de l’association
.......................................................................................................................……….

.......................................................................................................................……….

.......................................................................................................................……….

.......................................................................................................................……….

.......................................................................................................................……….

2. Type de population concernée
.......................................................................................................................……….

.......................................................................................................................……….

.......................................................................................................................……….

.......................................................................................................................……….

.......................................................................................................................……….

.......................................................................................................................……….

.......................................................................................................................……….

3. a) Direction : …………………………………………………………………………………


b) composition de l'équipe
...........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................


c) nom du chef de stage
...........................................................................................................................................

Coordonnées : 

tél. :  …………………………   E-mail : ………………………………………………..

4. Qu'avez-vous convenu ?
a) au point de vue des tâches
..........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................


 b) au point de vue de l'horaire
....................................................................................................…....................................

...........................................................................................................................................

5. Analyse des risques à envoyer à l’école :     OUI         NON

déjà envoyée à l’école : OUI         NON

5. Autres éléments que vous estimez utiles d'ajouter

...........................................................................................................................................

..........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................

CENTREPRIVATE 

d'ENSEIGNEMENT

SUPERIEUR

pour
ADULTES

rue de Courcelles 10 - 6044 ROUX
Grille d’évaluation 

Troisième année : stage d’intégration
Filière Certificat de qualification éducateur 

Nom de l’étudiant :............................................

Classe :.......................................................

Année scolaire :..............................................

Nom de l’institution :........................................

...................................... ........................

Pour permettre au stagiaire de situer les acquis de stage tant au point de vue professionnel que personnel, voici quelques questions auxquelles nous vous demandons de bien vouloir répondre. 

En référence au contrat de stage, cette évaluation doit se faire en présence du maître de stage (qui a accompagné le stagiaire pendant la durée du stage), du stagiaire et de préférence en présence des membres de l’équipe de travail.

La grille évaluera l’adulte en formation en tenant compte des dimensions suivantes :

· Le cadre de travail institutionnel ou de l’association ;

· Les relations avec les bénéficiaires ;

· L’intégration dans l’équipe ;

· L’évolution du projet professionnel.

1. Connaissance du lieu de stage
	L’étudiant est-il devenu capable:
	Oui
	Non
	+ ou -

	D’identifier et de respecter le cadre de travail, les procédures et de décrire la structure institutionnelle ?
	
	
	

	L’adulte stagiaire est-il devenu à même de questionner le projet pédagogique de l’institution à la lumière des pratiques quotidiennes et des enjeux environnementaux, culturels, sociaux, politiques, économiques ?
	
	
	

	L’adulte stagiaire est-il devenu capable d’émettre un avis personnel argumenté sur la structure institutionnelle ?
	
	
	

	L’adulte stagiaire a-t-il pris connaissance du réseau utilisé par le service ou l’institution et de situer l’action de l’institution dans son contexte ?
	
	
	

	De respecter l’horaire de stage, de négocier d’éventuelles absences ?
	
	
	

	D’effectuer des démarches pour s’informer (questions, interpellations, recherches, dossiers…) ?
	
	
	


Voulez-vous commenter certaines de vos réponses :
2. Le travail d’équipe

	Le stagiaire :
	Oui
	Non
	+ ou -

	A-t-il participé activement aux réunions d’équipe ?
	
	
	

	A-t-il donné son point de vue et osé un regard critique sur certaines situations ou fonctionnements. S’est-il positionné personnellement en argumentant ?
	
	
	

	A-t-il été capable d’intégrer les décisions prises en équipe dans son travail au quotidien ?
	
	
	

	A-t-il transmis les informations importantes aux membres de l’équipe, de façon orale ou écrite?
	
	
	

	A-t-il su analyser objectivement une situation et peut-on qualifier son analyse de pertinente, notamment en termes d’hypothèses et de pistes d’action ?
	
	
	

	A-t-il su se remettre en question dans ses interventions. Est-il capable d’évaluer la pertinence de ses actions ?
	
	
	

	A-t-il fait bénéficier l’équipe de ses ressources personnelles ?
	
	
	

	L’étudiant stagiaire sait-il utiliser un vocabulaire adapté à la profession, au terrain de stage et au public accompagné ?
	
	
	


Voulez-vous commenter certaines de vos réponses :

3. Un stage au service d’un public
	Le stagiaire :
	Oui
	Non
	+ ou -

	A-t-il respecté le public avec lequel il a travaillé (déontologie, respect de l’autre et de son espace privé, respect du choix...)?
	
	
	

	Est-il devenu capable d’observer une situation et ses observations étaient-elles de qualité et l’utilisation de celles-ci était-elle pertinente?
	
	
	

	A-t-il été capable d’établir une relation constructive avec le public et a-t-il été à son écoute ?
	
	
	

	A-t-il pu relever des ressources et des compétences des personnes accompagnées ?
	
	
	

	A-t-il pu identifier ce qui relève de la sphère privée et sphère professionnelle ?
	
	
	

	Est-il arrivé à clarifier la demande des personnes qui constituent la population concernée ?
	
	
	

	A-t-il recherché des informations concernant le public et s’est-il renseigné sur le contexte de la problématique spécifique de celui-ci ?
	
	
	

	A-t-il pu élaborer une démarche d’analyse en référence aux besoins et demandes des personnes ?
	
	
	

	A-t-il su se remettre en question dans ses interventions et est-il capable d’évaluer la pertinence de ses actions ?
	
	
	

	A-t-il pu donner du sens socio-éducatif à ses activités et aux tâches quotidiennes ?
	
	
	

	A-t-il élaboré son action en lien avec le projet institutionnel et son mandat ?
	
	
	

	A-t-il pu construire son action et ses relations en tenant compte de la durée limitée du stage ?
	
	
	

	A-t-il la capacité de situer la personne accompagnée dans son contexte de vie (famille, entourage, réseau…) ?
	
	
	

	Est-il devenu capable de proposer des actions qui favorisent les liens avec les familles et l’entourage des personnes accompagnées ?
	
	
	


Voulez-vous commenter certaines de vos réponses (au verso de le feuille si l’espace est insuffisant) :

4. Un stage qui permet la construction d’une identité professionnelle
	Le stagiaire :
	Oui
	Non
	+ ou -

	S’est-il interrogé sur son identité professionnelle au sein de l’équipe pluridisciplinaire ?
	
	
	

	Peut-il situer la place et repérer les enjeux de sa fonction d’acteur social ?
	
	
	

	A-t-il été capable de développer une réflexion éthique sur les actions menées dans le cadre des projets individuels et collectifs ?
	
	
	

	Est-il devenu capable d’exposer l’évolution de son identité professionnelle en acceptant de la confronter à d’autres et en la liant aux expériences vécues en stage ?
	
	
	


Voulez-vous commenter certaines de vos réponses :

5. Des capacités terminales à atteindre
Au terme de son stage, l’étudiant est-il capable, au travers d’un ou plusieurs rapports d’activités oraux et écrits et dans le respect des règles déontologiques :
D’élaborer, en fonction du secteur d’intervention, un projet d’accompagnement en le situant dans la structure institutionnelle, en référence au projet de l’institution ou du service ainsi qu’aux besoins et demandes des usagers ? 

Oui  -  Non  -  Plus ou moins (choix à entourer)
Justifiez votre réponse :

D’expliciter les activités réalisées en mettant en évidence la place occupée par le bénéficiaire, par lui-même et son positionnement par rapport à l’équipe ? 

Oui  -  Non  -  Plus ou moins (choix à entourer)
Justifiez votre réponse :

D’analyser ses relations avec l’équipe et les bénéficiaires en explicitant l’évolution de son identité professionnelle ?
 Oui  -  Non  -  Plus ou moins (choix à entourer)

Justifiez votre réponse :

Autres remarques et commentaires :

Nom et prénom du tuteur de stage                    Date

Signature du tuteur de stage                              Cachet de l’institution, du service.
[image: image1.png]



� Cette formation est organisée, dans le cadre du régime1 et correspond à l’ancienne appellation « niveau A2 ».


� Le cahier de charge complet de la formation CQ éduc est accessible sur le site www.cesa.be , dans la rubrique consacrée à la pratique professionnelle.


� Même si la grande majorité des étudiants du CESA de Roux viennent de la région de Charleroi, il faut savoir que certains étudiants viennent du Nord de la France, pas mal de la région de Tournai-Comines, d’autres de la région Bruxelloise, certains encore du Luxembourg…


� La procédure a été décrite dans la lettre d’accompagnement des contrats de stages. Elle est consultable, dans sa totalité, sur le site www.cesa.be au départ de la rubrique consacrée à la pratique professionnelle.


� Service de prévention externe au CESA : CBMT ASBL Rue Léopold, 19-21 6000 CHARLEROI 071/317056 ou Avenue Ad. LACOMBLE, 52/7 1030 BRUXELLES 02/738 75 37


� La grilles d’évaluation peut servir de référence pour chaque évaluation, mais ne doit être complétée q’a l’évaluation finale.


� Cette grille d’évaluation a été réalisée en tenant compte des capacités terminales décrites dans le cahier pédagogique (voir lettre d’accompagnement ou site www.cesa.be )








Mise à jour mai 2012

